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• 2010 • 2011• 2009 • 2012?

NORTEL DEMANDE LA POTECTION DE 
LA LACC LE 14 janvier 2009
Tous les paiements de prestations de 
retraite complémentaire, d’indemnité 
de départ et de transition de retraite 
cessent

TOUTES LES PRESTATIONS 
CESSENT LE 31 DÉCEMBRE 
2010
Toutes les couvertures de 
prestations et les paiements 
cessent; cessation des 
emplois en ILD, régime de 
santé alternatif (Manuvie).

ACHÈVEMENT DU 
PROCESSUS DE 
DEMANDES 
D’INDEMNISATION
se poursuivra en 
2012

ENTENTE DE RÈGLEMENT, MARS 2010
Les cotisations de Nortel aux régimes 
de retraite se poursuivent jusqu’au 30 
septembre 2010; la couverture 
médicale et dentaire, les paiements des 
ILD, PRS et PTS se poursuivent jusqu’au 
31 décembre 2010; Paiements du fonds 
de cessation d’emploi

NEGOCIATION ET FINALISATION DU 
PROCESSUS DE DEMANDES 
D’INDEMNISATION
JANVIER - SEPTEMBRE 2011
Tous les représentants nommés par la 
Cour, les représentants juridiques et 
conseillers entament des négociations 
avec le contrôleur et Nortel.

DÉTERMINATIONDE 
RÉPARTITION DES 
ACTIFS
Calendrier incertain
Médiation en 2011?
Arbitrage?
Cour?

DISTRIBUTION 
SUR LES 
RÉCLAMATIONS
2012? 2013?

LIQUIDATION DU RÉGIME DE 
RETRAITE au 1er OCTOBRE 2010
Toutes les cotisations de retraite 
cessent le 30 septembre 2010.
Nortel cède l’adminsitration des 
retraite à la CSFO

Contexte
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Contexte
• Le 14 janvier 2009, Nortel et l’ensemble de

ses filiales a demandé la protection de ses
créanciers en vertu de la loi sur les
arrangements avec les créanciers des
compagnies (« LACC »).
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Contexte
• Des représentants ont été nommés par la Cour:

o Anciens employés , notamment les retraités et les
conjoints survivants recevant une retraite de Nortel,
les anciens employés syndicalisés autres que ceux
ayant retenu les services des TCA: Don Sproule,
David Archibald et Michael Campbell .

o Employés invalides , notamment les employés de
Nortel ne travaillant pas du fait d’une maladie, d’une
blessure et percevant des prestations d’invalidité de
longue durée: Susan Kennedy

o Employés actuels , notamment ceux travaillant
encore pour Nortel et ceux transférés vers un
acheteur après le dépôt de la LACC.
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Contexte
• En 2010, Les différents représentants des employés et anciens 

employés ont conclu une entente de règlement portant sur :
o Les régimes de retraite agréés de Nortel;
o Certaines prestations pour employés; et
o Les questions se rapportant à l’emploi.

• L’entente  de règlement prévoit:
o Le maintien du paiement des prestations des retraités et 

bénéficiaires d’ILD  jusqu’à  la fin de 2010; 
o Les cotisation aux retraites jusqu’au  30 septembre 2010;
o la confirmation que les réclamations relatives au HWT* 

seront classées comme créances ordinaires; et
o La libération des gérants, dirigeants, fiduciaires et autres de 

toutes les réclamations directes et indirectes liées au HWT. 

*Fiducie de santé et de bien être (« Health and Welfare Trust » [HWT])
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Contexte

• En vertu de l’entente  de règlement, les 
employés licenciés admissibles ont reçu un 
paiement provenant du fond de cessation –
Ces paiements seront déduits du montant 
de leurs demandes d’indemnisation

• La Cour a également approuvé la répartition 
du HWT; des distributions intérimaires ont 
été faites aux bénéficiaires – Ces 
distributions seront déduites du montant de 
leurs demandes d’indemnisation
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2. Qu’est -ce que le processus  de 
demandes  d’indemnisation?
• Il existe approximativement 20 000 employés, anciens employés,

retraités ou conjoints survivants et bénéficiaires d’ILD qui pourraient
avoir des réclamations liées à l’emploi (c.à.d. des réclamations portant
sur les pensions de retraite non-agréées) contre Nortel en vertu de
ses différents programmes de rémunération et d’avantages sociaux.

• Évaluer les différentes réclamations est une tâche énorme et
compliquée.

• Normalement, « Appel aux réclamations » - tous les créanciers
déposent une réclamation auprès de la compagnie.

• Le processus de demandes d’indemnisation est différent de la
norme . Ce processus a été utilisé avec succès dans d’autres
procédures d’insolvabilité . Il s'agit d'une méthodologie convenue
pour le calcul des demandes d’indemnisation et d’un processus
simplifié pour les traiter .

• Sans le bénéfice de ce processus, les employés auraient à
évaluer leurs propres réclamations (créances) et à engager leurs
propres conseillers (notamment les conseillers en actuariat) pour
être assistés .
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Qu’est -ce que le processus  de 
demandes  d’indemnisation?
• Quelles créances:

o Les indemnité de licenciement ou de cessation 
d’emploi  ;

o Les prestations médicales/dentaires;
o Les prestations de revenu d’ILD;
o L’assurance -vie;
o Les prestations relatives aux ATR/RAR* ;
o Les primes sur les brevets;
o Les retraites complémentaires;
o Les prestations de revenus du survivant 

(PRS/PTS)
PAS LES RETRAITES DES RÉGIMES AGRÉÉS DE NORTEL
*Allocations de Transition de Retraite/Régime d’Allocation  de Retraite
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Qu’est -ce que le processus  de 
demandes  d’indemnisation?

Estimation du total des demandes d’indemnisation  
(à l’exception  des régimes agréés)

*Sujet à réduction après le paiement du HWT (est. 72$ 
millions) 10

Millions

Pensions de retraite non -agréées  et 
prestations  relatives  aux ATR/RAR

268.5$

Assurance -vie,  santé,  ILD/PRS 629$*

Licenciement  et cessation  d’emploi 163.6$

TOTAL 1061.1$



Qu’est -ce que le processus  de 
demandes  d’indemnisation?
• Première étape dans la mise en œ uvre du

processus de demandes d’indemnisation : La
requête en approbation auprès de la Cour
sur la procédure et la méthodologie, le 6
octobre 2011, au 361 University Ave. à
Toronto, 10h00;

• Cette webémission à pour but de fournir un 
aperçu de la procédure et de la 
méthodologie préalablement à la requête en 
approbation auprès de la Cour.
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novembre-décembre 2011 23 décembre 20116 octobre 
2011 2012?

Demande 
d’approbation  du 
processus de 
demandes 
d’indemnisation 
auprès de la Cour 

Preuve de réclamations
Vous devrez déposer un formulaire C pour 
toutes autres réclamations non-comprises 
dans votre déclaration d’informations. Le 
contrôleur admettra la réclamation ou émettra 
un avis de rejet

Achèvement du processus de 
demande d’indemnisation.
Se prolongera en  2012

Déclarations d’informations  préparées et 
envoyées à tout le monde
Les déclarations individualisées montrent 
l’ensemble de vos réclamations individuelles et 
votre total de demandes d’indemnisation. La 
trousse comprend les formulaires A, B, C ainsi 
qu’un  guide d’utilisation du formulaire B.

DATE LIMITES DE 
RÉCLAMATIONS (fixée par la Cour)

Date limite pour toutes les 
corrections des données et le 
dépôt de preuves de 
réclamations

DÉTERMINATION DE LA 
RÉPARTITION DES 
ACTIFS
Calendrier incertain

Qu’est -ce que le processus de demandes 
d’indemnisation?

DISTRIBUTION 
SUR LES 
RÉCLAMATIONS
2012? 2013?

Corrections de données
Vous pourrez soumettre 
une demande de 
correction de données 
sur le formulaire B. Le 
contrôleur émettra une 
déclaration de révision 
d’informations, un avis 
d’acceptation ou de rejet
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3. Développer  le processus  de 
demandes  d'indemnisation
• Suppose un engagement actif des principales 

parties prenantes :
o Les représentants des anciens employés;
o La représentante des bénéficiaires d’ILD;
o Les représentants des employés en activité;
o Les TCA;
o Le contrôleur; et
o Nortel.

• Plus la participation de conseillers juridiques, 
actuariels et financiers pour toutes les parties.
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Développer  le processus  de 
demandes  d'indemnisation
• Le contrôleur et Nortel ont travaillé avec leurs représentants

juridiques et conseillers à:
o Examiner les dossiers de Nortel pour identifier les employés avec un contrat,

notamment les anciens employés avec des contrats liés à la cessation
d’emploi ;

o Examiner les obligations en vertu de la politique d’emploi de Nortel et des
programmes d’indemnisation et de départ à la retraite;

o Identifier les demandes d’indemnisation potentielles et consulter Mercer;
o Pour l’ensemble des réclamations, considérer les politiques et pratiques de

Nortel, la nature et les quanta des réclamations et les fondements juridiques
de celles-ci.

• Le tout en consultation avec les représentants, leurs
représentants juridiques et conseillers .

• Les représentants ont fait valoir les réclamations et ont participé aux
discussions et négociations approfondies à l’égard des principes de
base de la méthodologie des demandes d’indemnisation . Les
hypothèses actuarielles ont été discutées et convenues entre Mercer
et Segal.
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